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Erwägungen

E. 1
Ont droit à l’allocation pour impotent les bénéficiaires de rentes de vieillesse ou de
prestations complémentaires qui ont leur domicile et leur résidence habituelle (art. 13
LPGA) en Suisse, qui présentent une impotence (art. 9 LPGA) grave, moyenne ou faible. …
1bis Le droit à une allocation pour une impotence faible est supprimé lors d’un séjour dans
un home.

E. 3
Le ch. 2 (art. 3a, al. 3, LPC) entre en vigueur en même temps que la législation d’exécution
de la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la
Confédération et les cantons.

E. 4
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